
 

COMMISSION DES RELATIONS DU TRAVAIL 
(Division des services essentiels) 

 

Dossier : AM-2000-6500 
Cas : CM-2015-5020 
 
 
Montréal, le 13 août 2015 
______________________________________________________________________
 
DEVANT LA COMMISSAIRE :  Judith Lapointe, juge administrative 
______________________________________________________________________
 
 
Centre intégré de santé et de services sociaux de l’Outaouais (ayant succédé le 1er 
avril 2015 à l’Agence de la santé et des services sociaux de l'Outaouais) 

 
Employeur 

 
c. 
 
Syndicat des techniciens-nes et des professionnels-les de la santé et des 
services sociaux du Québec S.T.E.P.S.S.S.Q. (FP-CSN) 

 
Association accréditée 

 
 
______________________________________________________________________

 
DÉCISION 

______________________________________________________________________
 

[1] Le 2 juillet 2015, la Commission reçoit une entente de services essentiels que les 
parties proposent de maintenir en cas de grève chez l’employeur. 

[2] L’association accréditée représente : 

« Toutes les salariées et tous les salariés de la catégorie des techniciens et 
des professionnels de la santé et des services sociaux. » 

[3] Conformément aux articles 111.10.4 et 111.10.5 du Code, il appartient à la 
Commission de procéder à l’évaluation de la suffisance des services et d’y apporter les 
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modifications et les précisions qu’elle juge appropriées avant de l’approuver au regard 
des dispositions du Code. 

[4] La Commission comprend que les services essentiels seront fournis en fonction 
du nombre d’heures travaillées. Toute mention relative au maintien d’un pourcentage de 
salariés dans le document en annexe est par conséquent caduque. 

[5] La Commission comprend aussi que tous les salariés habituellement en fonction 
travailleront 90% de leur temps normalement travaillé,  

[6] La Commission rappelle aux parties que les dispositions suivantes font partie 
intégrante de l’entente : 

 Le fonctionnement normal des unités de soins intensifs et d’urgence sera 
assuré en tout temps, le cas échéant. 

 Le libre accès d’une personne aux services de l’établissement sera assuré en 
tout temps, incluant les fournisseurs. 

 Tous les salariés habituellement en fonction pendant un quart de travail 
doivent être présents et accomplir leur travail dans une proportion conforme 
aux pourcentages établis à l’article 111.10 du Code. 

 Dans chaque unité de soins ou catégorie de services, les salariés devront 
exercer leur temps de grève à tour de rôle, lorsqu’il y a plus d’un salarié, de 
manière à assurer la continuité des soins et des services aux usagers. 

 Dans le cas où un salarié est seul dans son titre d’emploi, ce dernier ne doit 
pas interrompre la continuité des soins et des services. L’exercice de son 
droit de grève n’est possible que si les conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste de travail. À défaut, il doit exercer son droit de 
grève en demeurant présent sur les lieux de travail et il doit alors cesser la 
grève si une situation particulière nécessite son intervention immédiate. 

 L’employeur fournit à l’association accréditée qui en fait la demande les 
informations nécessaires à la préparation des horaires de travail des salariés 
visés. 

 Lors d’une situation exceptionnelle ou urgente, l’association accréditée 
négociera rapidement avec l’employeur et fournira le nombre de salariés 
désignés pour répondre à la situation. 

 Afin de voir à l’application des services essentiels, les parties désigneront 
chacune une ou des personnes responsables des communications ainsi que 
les moyens mis en place pour assurer ces dernières. 

 Advenant des problèmes d’application des services essentiels, les parties 
doivent en discuter afin de trouver une solution. À défaut, la Commission doit 
en être avisée pour qu’elle puisse fournir l’aide nécessaire. 
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 L’entente est valide pour toute période de grève jusqu’à la signature d’une 
convention collective ou de ce qui en tient lieu, sous réserve des pouvoirs de 
la Commission de la modifier. 

[7] Après examen de l’entente et compte tenu des modifications et précisions 
apportées, le cas échéant, la Commission conclut que cette dernière est conforme au 
Code. 

EN CONSÉQUENCE, la Commission des relations du travail 

DÉCLARE que les services essentiels à maintenir pendant une grève sont 
ceux énumérés à l’entente ci-annexée, incluant les modifications 
et les précisions apportées par la présente décision, le cas 
échéant; 

DÉCLARE suffisants les services essentiels qui y sont prévus;  

RAPPELLE que nul ne peut déroger à une entente approuvée par la 
Commission. 

 

 

 __________________________________
Judith Lapointe 

 
Mme Johanne Robertson 
Représentant(e) de l’employeur 
 
M. Gilles Delaunais 
Représentant(e) de l’association accréditée 
  
 
JL/ms 
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AnnexeG 

SERVICES ESSENTIELS A MAINTENIR EN CAS DE GRÈVE 
EN POURCENTAGE DU NOMBRE D'HEURES TRAVAILLÉES 

(rot artlcle.111.10i 111.10.3 du Code du lravnll) 

IDENTIFICATION DE L'ASSOCIATION ACCRÉDITÉE 

Nom de l'association accréditee' .s T E":';0S,c;.) - FJ~ -c s, tJ 
(syndical) ,,~ . ~ 

N° d'accréditation : ft J'VI ~ ~'CÔ ...... -iÔS 00 (e,: AM ouAQ-IO()(H)O()I) 

L'ASSOCIATION ACCRÉDITÉE REPRÉSENTE (cocher la case appropriée) 

0 C&16gol1O du personnel en 90ln9 Infinnlers et cardio-rasplratofrsu 

0 Calégorte du personnel paralechnque. des GONlces auldUairafJ el de métiers 

0 Catéoorte du porsorlOêl dO bureau, des lochnlolona Gt dO profoo$lonnols do l'admltllslrallon 

~ catégorie des lechni:lens et des pmles5\Qnnets de la 1a000é el des services sociaux 

0 
Autnl uni", do ".'soc/arIoO IICcrkll60 (ptWl"fj 

IDENTIFICATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Nom de l'étabrlSsement: C'(Sj~ ~i;( ( /0->7t:{:a..)C( ( .) 

Région administrative: e) '" 
InslaliallOns visées: Toules les Installallons de l'élabllsssment 0 

Q!! 
Préciser la ou les instaUatlons : 

L'ÉTABLtSSEMENT VISÉ PAR LA PRÉSENTE EXPLOITE (cocher les cases appropriées) 

Missions % .. Ion 111.10 du 
Codo du uavall 

0 Centre hospitalier (CH) spécialisé 900/. 

(Neurologie ou cardlologla ou soins psychlalrlqufls ou doté d'un département de 
soins psychiatriques) 

0 Centre d'hébergement de soins de longue durée (CHSLD) 00% 

0 Cenlre de réadaptallon (CR) 90% 

0 Centre hospllaller (CH) 80% 

0 Centre local do services communautaires (CLSC) 60% 

0 Centre de protection de l'enlance et de la Jeunesse (CPEJ) 56% 

AulT_ dl.po.mon 

Itf 
n r. 10 d" 0.1,) :\ 1:) .,) 
(Oons 10 Da. 0" /or po_ canvlflflllenr d~ulll7Hl'lror un pouroenrapo, 01 ce, en ~rl',", .tiré",. pr4vu. , I~rllclo 

o,(tGhon de"" (efY.:D/rCL~ ',(l~orrYJll1 ci % 

D rf-pc (,'::<AO $('/) ,.(' P.Jf::>IcC;:;.(2 
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3. Lors d'une grève. l'association accréditée s'engage à maintenir, par quart de travail, 100 % des salariés qui 
seraient habttuellement en fonction lors de cette période. Dans son unité de soins ou sa catégorie de service, 
chaque salarié IravalIIera durant le pourcenlage de temps requis selon les dllférenles missions susmenlionnées. 
Ainsi, selon son lieu de Iravall, chaque salarié travaillera soh 90 %, 80 %, 60 % ou 55 % de son lemps 
normalemenl travaillé. 

Le temps de greve s'exercera à tour de rôle, de manière à assurer la continuité des soins el des services. 

4. Un salarié accomplissent seul les fonctions de son Ihre d'emploi ne doit pas interrompre la continuité des soins 
et des services, L'exercice de son temps de grève n'ost posslble que si ses conditions de travail habituelles 
permettent qu'il qullte son posle de travail. 

6. L'employeur fournit à rassoclatlon accréditée qui en fait la demande les Informallons nécessaires à la 
préperallon des horaires de travail des salariés visés. 

6. Le temps' de grève s'établit en fonction des horaires normaux de travail des salariés habituellement affectés 
dans chacun des selVlces el dans chacune des unités de soins, 

Dans la mesure où le syndicat a les Informations sur les horaires de travell en temps requis, Il s'engaga à fournir 
à l'employaur 9:1 [exemples: 24, 48 ou 72 heures] avant le début de la grève, une IIsle pour chacun des 
services conceiiié9ët par quart de travail, Indiquant le momenl et la durée de grève prévus pour chaque salarié 
qui doit faire la grève. L'horaire de grève sera conçu de menlére il respecter les pourcentages requis et 
l'exercice de la grève se fera à tour de rôle alin d'assurer la contlnullé des soins at des services. CeM liste 
demeurera en vigueur tant et aussi longtemps que le syndical ne transmettra pas il rem ploye ur, il la suite de 
modifications que ce dernier pourrait apporter il l'horaire de 1'avall, une liste révisée comportant les mêmes 
particularités. 

7 Le fonctionnement normal des unUés de soins Intensifs et d'urgence ssra assuré, le cas échéant. 

8. le libre accès d'une personne aux services de l'établissement sera assuré, Incluant les fournisseurs. 

9, En cas de situation excaptlonnelle ou urgente, l'association accrédllée s'engage, d'une part, il négOCier 
rapidement avec l'employeur, le nombre de salariées et, d'autre part, il fournir les salariés désignés pour 
répondre il la situation. 

10. Afin de voir â l'application des services essentiels, l'association accréditée ou chacune des parties, s'II S'agit 
d'une entente, désignera une ou des personnes responsables des communications ainsi que les moyens mis en 
place pour assurer ces communications. 

11. Sur demande de l'une ou l'autre des parties, celles-cI se réuniront pour résoudre tout problérne découlant de 
l'application de la présente entente ou, dans le cas d'une liste, l'association accrêdltée en discutera avec 
l'employeur pour trouver une solution. À délaut, l'une ou t'autre des partie. avise la Commission afin que celle·cl 
puisse fournir l'aide nécessaire. 

12, Le présent document esl valide pour toute période de grève Jusqu'à la signature d'une convontlon collective ou 
de ce qui en tient liou, sous réserve des pouvoirs de la Commission de le modifier. 

13, Le syndicat reconnait avoir transmis la liste de sarvlcas essentiels et les annexes, le cas échéant, à l'employeur 
et lui avoir offert de négocier une entente de services essentiels à maintenir en cas de grève. 

S/I'assoclation sccnJdfféelndlqUB d'su/ms mcdalftés ou si ia. pmlo. en conW8nn8nt dans une sn/snte, vsuITlozjolndts cos 
mod,lIté. sn snn.x. BU pnlssnl documont. Cee modalité. Bin.1 s/oUIH.1on1 pat1iolnréqranl. du pré •• nl document. 

LfIII dpcu_nt. snnexc!s • te présente dp/Vf!/!I '1'" dament s/gn6s. 

Nombre d. pSU •• de renn8xD : -l.- pages. 

SIGNATURE(S) : 

~~~~~ 
Partie petronolo (signature) 

#$//a1/ ..tSe//!:e-·r4:Jé-
(Inscrire hioiOm en lettrellffioulées) 

Date: /ffJt?ht' <X-Y5 
Téléphone: (Sj'/)Ij'(,!.·(,,1 CO p. € j~~ 

Courriet: ~".",.\ -~e $$S-dm,V, 5(~.l:.q 

C.; Il ~ D ffL:Aill1.o/\-""'::c:..:.:S'--__ 
(Inscrire le nom en leUres moulées) 

Date: VS/06/(.I) 
Téléphone: (t'J'j) 176 . Tt 6d,p, 
Courrlel: (,.il!e _ D"it4t11t0.S€!}':J"Ô-t/,),t!r;Ji/\f''iL,c<\.. 
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Annexe E 

liste syndicale ou liste négociée quant aux services essentiels à maintenir en cas de grève 

Nom de l'établissement : ___ CISSS de l'Outaouais, _________ _ Installation visée: ___ ---'Ancienne Agence, ________ _ 

Nom du syndicat: ____ STEPSQJP _CSN ______________ _ Catégorie syndicale: 4 

QUART DE JOUR 
NOMBRE DE SALARIÉS ET HEURES TRAVAllÉES 

HABITÛELLEMENT AU TRAVAIL À MAINTENIR EN SERVICES ESSENTIELS 
SEMAINE FIN DE SEMAINE SEMAINE FIN DE SEMAINE 

UNITÉ DE SOINS / TITRE D'EMPLOI NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES NOMBRE HEURES 
CATÉGORIE DE SERVICE 
Direction de santé publique APPR 20 685 (par 18 616 (par 

semaine) semaine} 
3015 (par 2713 (par 
mois)* mois} 

DSP Technicienne de recherche 1 35 (par 0,9 31,S (par 
psy semaine) semaine) 

154 (par 138 (par 
mois)* mois) 

DSP Technicien en hygiène du 6 202 (par 5,4 181 (par 
trav'ail semaine) semaine} 

888 (par 799 (par 
mois)* mois) 

DSP Hygiéniste 1 35 (par 0,9 31,S (par 
semaine) semaine) 

Entente sur les services essentiels: _18 juin 2015_ 

DATE PARTIE PATRONALE PARTIE SYNDICALE 
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Annexe E 

Liste syndicale ou liste négociée quant aux services essentiels à maintenir en cas de grève 

154 (par 138 (par 

mois)* mois) 

Hygiéniste dentaire 1 32 (par 0,9 28,8 (par 
DSP semaine) semaine) 

138 (par 124 (par 

mois)* mois) 

Archiviste médicale 2 70 (par 1,8 63 (par 
DRRI semaine) semaine) 

308 (par 276 (par 

mois)* mois) 

DRRI APPR 1 35 (par 31,5 (par 
semaine) semaine) 
154 (par 138 (par 
mois)* mois 

* : les heures de travail ont été calculées sur une base de travail de 22 jours ouvrables 

Entente sur les services essentiels: _18 juin 2015_ 

DATE PARTIE PATRONALE PARTIE SYNDICALE 

/ 
i 
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